
Madame, Monsieur,  

Suite à la décision du 14 Octobre 2020 concernant le projet de boisement de terre agricole sur la 

commune de Barenton déposé par le Groupement Forestier de la Verrerie, je souhaite vous préciser 

un certain nombre de points qui ont conduit notre démarche.  

 

Historiquement parlant, au Moyen-Age la forêt de la Lande Pourrie s’étendait sur environ 38 000 

hectares. En 1985, il n’en restait plus que 1274 hectares (source Bois et Forêts de Normandie, Jean-

Marie Foubert 1985 Edition Corlet), suite aux multiples défrichements que se soit pour des ventes de 

bois des propriétaires successifs, ou multiples coupes opérées pour les industries de fer, de la poterie 

ou du verre.  

 

Par la suite la recherche de terrains par les agriculteurs entraina des ventes et défrichements.  

Pour ce qui concerne les terrains que nous occupons, le défrichage date des années 1950. Aussi si un 

quelconque intérêt de ces terrains appauvris est apparu, il ne peut être que très récent.  

Des témoins de ces opérations sont encore en vie et pourraient utilement être consultés.  

 

En ce qui concerne le Groupement Forestier de la Verrerie, nous nous sommes depuis 25ans attachés 

à la reconquête de ces espaces et à leur réhabilitation. Nous avons, compte-tenu de la pauvreté 

moyenne de ces sols essayés de planter des essences le plus variées possibles, compatible avec la 

qualité actuelle des sols.  

Nous approchons des 100 000 arbres plantés par nos soins. Je vous soumets la liste des essences 

introduites hêtres, chêne pédonculé, érable sycomore, bouleau, noyer, chêne rouge, châtaignier, 

cormier, alisier, sorbier, pin sylvestre, douglas, mélèze, érable plane, chêne des marrais, aulne, pin 

laricio, frêne, tilleul, houx, merisier, cyprès chauve ce qui pour une superficie replantée d’environ 

70hectares, me parait être un désir de diversification peu commun, qui me semble favorable à la plus 

large biodiversité. Il me semblerait que l’introduction de nouvelles espèces : acacia, épicéa de sitka, 

peupliers, charmes, l’améliorerait encore.  

Pour ce qui concerne la parcelle ZB 16 située à proximité d’anciens puits de mines hébergeant des 

chauves sourit, il convient de remarquer que le site est uniquement composé de douglas, je ne pense 

donc pas que cette essence soit préjudiciable à l’espèce.  

Je précise que nous avons maintenu sur nos parcelles limitrophes 3 anciens hangars à foin et une 

maisonnette abritant également des chauves-souris et des chouettes.  

La zone ZNIEFF du fil de l’étang nous appartient. A ce jour, il me semble pas que le moindre reproche 

nous ait été adressé sur sa gestion. 

La parcelle ZH 49 destinée à recevoir les acacias, est attendue avec intérêt par les apiculteurs du 

secteur.  



Aussi, je ne doute pas que le projet piloté par la coopérative Alliance Forêts Bois ne réponde à nos 

soucis.  

 

Pour le Groupement Forestier de la Verrerie 

Monsieur Gilbert HUC 

  


